
 

REPARTITION DES ELEVES DANS LES CLASSES   

 

  

  

Tout élève d’un niveau donné ne peut être affecté que dans une classe qui comprend 
ce niveau.  

  
Répartition collective  

  

  
Dans le menu  
« Elèves »/« Répartition »/« Ge 

stion collective »,  le directeur 

clique sur le lien « Affectation 

permanente dans une classe ».  

  
Le directeur sélectionne l’année 

scolaire de son choix (année 
scolaire en cours ou année scolaire 
à venir).  
    

Le directeur clique sur le bouton « 

Affecter » correspondant à la 
classe d’affectation.  

  

  

  
Les caractéristiques de la classe 
sont rappelées.  

Les élèves déjà répartis dans la 
classe sont affichés.   

Les niveaux de la classe sont 

proposés sous forme de lien. Le 
directeur clique sur un des liens.  

Remarque : Le directeur peut 

supprimer une affectation en 

cochant la case associée, puis sur 

le bouton « Supprimer ».  

  



Une fois un des liens sélectionnés, 

la pop-up suivante s’ouvre.  

Le directeur effectue une sélection 
parmi les élèves qui sont à 
répartir.  

  

  
Répartition 

individuelle  

  

Dans le menu  
« Elèves »/« Répartition », le 
directeur clique sur le lien « 
Gestion individuelle ».   
  

  
Le directeur sélectionne l’année 
scolaire de son choix (année 
scolaire en cours ou année scolaire 

à venir).  
  
Il peut effectuer une recherche 
sur tout ou partie du nom de 

l’élève, sur un cycle, sur un 
niveau ou sur une classe.  
    
Les élèves correspondant aux 

critères de sélection sont affichés.  

Le directeur clique sur le bouton « 
Affecter » correspondant à 
l’élève à affecter.  

  

  

  



Le directeur sélectionne une classe 
parmi celles proposées.  

  

  

Remarque : Si la classe est multi 

niveaux, alors le directeur peut 

sélectionner le niveau dans lequel 

sera réparti  l’élève.  

  
  
Changement de classe d’un élève  

  
Le changement de classe d’un élève d’un niveau donné ne peut s’effectuer que dans 

des classes comprenant le même niveau que celui de l’élève.  

  
Dans le menu  
« Elèves »/« Répartition », 

le directeur clique sur le lien « 
Gestion individuelle ».  
  

  
Le directeur sélectionne l’année 
scolaire de son choix (année en 

cours ou à venir).  
  
Il peut effectuer une recherche 

sur tout ou une partie du nom de 

l’élève, sur un cycle, sur un 

niveau ou sur une classe.    
Les élèves correspondant aux 

critères de sélection sont affichés.  

Le directeur clique sur le bouton « 

Affecter » correspondant à 

l’élève à affecter.  

  



Le directeur sélectionne le type 

d’affectation qu’il souhaite pour 

l’élève : « Affecter dans une 

nouvelle classe ».  

  
Le directeur sélectionne une classe 

parmi celles proposées.  
  
Remarque : Si la classe est multi-
niveaux, le directeur doit 
sélectionner le niveau dans lequel 

sera réparti l’élève.  
  
Le niveau de classe sélectionné 
doit correspondre au niveau de 
l’élève.  
  
Remarque : Pour procéder au 
changement de niveau d’un élève, 

se référer à la section  
« Modification du niveau d’un 

élève » dans le chapitre sur la 

scolarité.    
 


